
 

 

Procès verbal 

 

Commission des compétitions seniors 

 

 

 

1.        Préparation Finale Crédit Mutuel du 25 mai 2026 

 

Elle opposera Villers le Lac (D2) à Bavilliers 2 (D1) à 16H00 au Stade Bonal à Montbéliard. 

En lever de rideau se déroulera la Finale du Challenge des Etoiles U11 F et G 

 

La réunion de préparation s’est tenue le 7 mai 2026 au stade Bonal en présence des 

représentants des deux clubs finalistes, de PMA, du FC Sochaux Montbéliard, du responsable 

du stade et des élus du District. 

 

Les différentes fonctions attribuées aux élus ou membres de commissions du District sont 

définies.  

 

2.       Dates des engagements Séniors Saison 2026 - 2027 

 

D1 – D2 et D3 + Coupes CREDIT MUTUEL et BIGMAT LMHD : 30 juin 2026 

D4 et Coupe HDCB : 15 Août 2026 

 

3.       Finales des Coupes BIGMAT LMHD et HDCB 

 

Elles sont programmées le Samedi 20 juin 2026 à Guyans-Vennes (terrain synthétique)  

Les finalistes sont les suivants : 

Coupe HDCB (D4) : Danjoutin Andelnans 4 et Roset Fluans 1 - Horaire fixé à XX 

Coupe Bigmat LMHD : Nommay Vx Charmont 1 (D3) et Doubs 2 (D2) - Horaire fixé à XX 

 

Rencontre avec le club de Guyans-Vennes pour valider le cahier des charges proposé le (date 

à fixer) 

 

4.       Matchs en retard 

 

7 matchs en retard restent à jouer le week-end des 23/24 mai 2026 : 2 remis les 14/05 et 17/05 

pour terrain impraticable et 5 suite accord entre les clubs concernés. 

 

5.        Proposition Calendrier Général Séniors 2026 - 2027 

 

Le calendrier général provisoire a été établi, et est annexé à ce procès-verbal. La version 

définitive sera diffusée après validation par le Comité de Direction du 30 juin 2026. 

 

Réunion du :  

A :  

19 mai 2026 

17h00 – Visioconférence 

Président de 

séance :  

M. Christian Dubail 

Présents :  

 

 

Mme Jocelyne Knipillaire 

Mrs. Joël Barrand – Didier Bontemps - Jean-Claude Buessard – Fabrice 

Simard – Philippe Surdol 

Invité : Mr Guy Monnier 

 

 



 

6.        Application du Règlement Complémentaire concernant le Code Disciplinaire 

 

Suite au vœu validé lors de l’Assemblée Générale du 3 octobre 2025 à Pierrefontaine les 

Varans, l’Application du Règlement Complémentaire concernant le Code Disciplinaire 

(Retrait de point) se fait, à compter de la saison 2025-2026, en 3 fois, à savoir au 31/12, au 

30/04 et en fin de saison. 

__________ 

 

La commission des compétitions séniors entérine les propositions faites par la Commission de 

Discipline et parues dans le PV du 16 Mai 2026, sous réserve des dossiers ou procédures en 

cours. 

 

PV INTERNE 

 

La commission procède à la mise à jour des classements. 

 

7.        Prochaines réunions 

 

La commission se réunira le Lundi 29 juin à Besançon (salle Michel Rouillaud) à 15h30 pour 

validation des classements et le Mardi 7 Juillet à Arbouans (grande salle du district) horaire à 

définir pour la composition des groupes de championnats D1, D2 et D3. 

 

 Le Président,         La Vice-Présidente, 

 

 C. DUBAIL          J. KNIPILLAIRE 


